
 

 
Bike & More Garantie Vol 

Qu’est-ce qui est couvert ? • Le vol ou les dégâts résultant de la tentative de vol du vélo assuré, ainsi que des 
accessoires qui y sont fixés, si les conditions de sécurité sont respectées. 

• Le vol ou sa tentative avec agression physique. 
• Le vol par effraction dans un local entièrement clos et fermé à clef. 
• Le vol par effraction lorsque le vélo est entreposé dans un autre véhicule 

verrouillé.  

• Accessoires fixés couverts s’ils sont inclus dans la valeur assurée du vélo. 

Conditions • Le vélo doit avoir maximum 5 ans à la souscription. 
• Il doit être attaché par le cadre à un point fixe avec un cadenas de min. 30 €. 

Étendue géographique  Partout dans le monde. 

Indemnisation • Financière. 
• Pas de franchise sauf pour les preneurs domiciliés aux codes postaux 1000–

1299 (200 € en cas de perte totale). 
• Dépréciation de la valeur :  

o Durant la première année : 0 % 
o À partir du 13e mois : 1 % par mois (maximum 75 %) 

Délais d’attente avant 
indemnisation 

30 jours après déclaration de vol 

Condition d’acceptation 
pour souscrire le contrat 

Le vélo doit avoir maximum deux ans (date d’achat) à la souscription 

Spécificité pour Bruxelles Les primes sont plus élevées pour la Région de Bruxelles-Capitale que pour les 
Régions wallonne et flamande. 

Prime annuelle à payer • Vélo de ville (valeur 700 € ) :  
o 48,56 € à Bruxelles  
o 25,90 € à Namur ou Leuven 

• VAE (valeur 2500 €) :  
o 130,07 € à Bruxelles  
o 69,37 € à Namur ou Leuven 

• Cargo (valeur 4500 €) :  
o 275,86 € à Bruxelles  
o 147,13 € à Namur ou Leuven 

• Speed pedelec non autonome (valeur 6500 €) : 
o  311,30 € à Bruxelles 
o 166,03 € à Namur ou Leuven 

Autres couvertures 
comprises dans ce produit 

/ 

Autres options disponibles 
(moyennant supplément) 

• Garantie conducteurs et passagers (dommages corporels) 
• Garantie dégâts matériels 
• Assistance (dépannage) 

Vélo de remplacement Non 


